 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  9 DÉCEMBRE 2010
(((((((((

L’an deux mil dix, le neuf décembre, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.

Etaient Présents : Mmes JOSSE  Claudine – GIUDICELLI Nadine -   MM.  CABUIL Dominique -   LEMÉNOREL Claude : Maires-Adjoints ;
MM.  LECUYER Christophe -  SAINT Yves – Mmes  VALLÉE Régine  -  LE BOUDOUIL Catherine - M. LEBOUVIER Jérôme –  Melle BOUVET Delphine – MM. THOMAS Hervé - POISNEL Jean-Luc -  RENARD Yohan

Absent excusé : 

Secrétaire de séance : Madame Nadine GIUDICELLI.
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour. 
I – VALIDATION du PLAN LOCAL d’URBANISME

Monsieur le Maire rappelle les objectifs de la Commune dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme.


Il précise à quelle phase de la procédure l’élaboration du document se situe.

Après avoir entendu Monsieur le Maire,

· Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L 123-10, L 123-12, R 123-24 et R 123-25,

· Vu la délibération en date du 08 juin 2006 prescrivant l’élaboration de Plan Local d’Urbanisme,

· Vu la délibération en date du 03 septembre 2009 concernant le débat sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durable,

· Vu la délibération en date du 17 décembre 2009 arrêtant le projet d’élaboration de Plan Local d’Urbanisme et établissant le bilan de la concertation,

· Vu l’arrêté municipal en date du 23 juillet 2010 mettant le projet d’élaboration de Plan Local d’Urbanisme à enquête publique,

· Vu la délibération du 22 juillet 2010 exprimant la position du conseil Municipal suite à l’avis des personnes publiques associées et consultées,

· Vu les conclusions du commissaire enquêteur en date du 25 octobre 2010,

Considérant que les résultats de la consultation de ladite enquête publique nécessitent quelques modifications du projet de PLU :

· pour prise en compte des observations des personnes publiques selon les termes de la délibération du Conseil Municipal sus visée ;
· Suite à l’avis motivé du commissaire enquêteur assorti de 2 réserves,

auxquelles il est donné les réponses suivantes :

· Les secteurs Nh aux hameaux de la Clergerie et de la Guibellière sont réduits de façon significative.

· L’emplacement réservé destiné à la salle des fêtes est limité à 4 000m².

· Le secteur d’activités 1AUe est maintenu car il correspond à un site d’intérêt communautaire situé dans le prolongement du secteur existant sur Mesnil Clinchamps ; il est partiellement occupé par des activités déjà présentes.

· Diverses adaptations ponctuelles limitées sont également intégrées.

· Le règlement graphique est modifié en conséquence.

· Le règlement écrit est complété notamment concernant le secteur touristique.

· Le rapport de présentation est complété et mis à jour des différentes observations formulées ; il en est de même des annexes sanitaires.

· Diverses petites corrections de forme sont apportées dans les différents documents.

Considérant que le projet de Plan Local d’Urbanisme, ainsi modifié, tel qu’il est présenté au Conseil Municipal est prêt à être approuvé conformément à l’article L 123-10 du code de l’Urbanisme,

le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide :

· d’approuver le projet de Plan Local d’Urbanisme tel qu’il est annexé à la présente.

· la présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois et d’une mention dans un journal.

· le Plan Local d’Urbanisme approuvé est tenu à la disposition du public en mairie aux jours et  heures habituels d’ouverture ainsi qu’à la préfecture.
· la présente délibération est exécutoire à compter de sa transmission au Préfet et de l’accomplissement des mesures de publicité.

II – PERSONNEL COMMUNAL 
a. Remplacement de Pierrette Langelier, Adjoint technique territorial de deuxième classe

Madame Pierrette Langelier ayant adressé un courrier de démission à compter du 10 décembre 2010, il y a lieu de pourvoir à son remplacement au service de la cantine primaire et de la garderie primaire du matin et du soir. Il a été proposé à Madame Cahour d’assurer le service jusqu’à la fin des vacances c’est-à-dire du 13 au 17 décembre 2010 puis il sera procédé au recrutement.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à procéder au recrutement, la nature et la durée hebdomadaire du poste ne subissant pas de changement.

b. Création de deux postes d’adjoint technique territorial de deuxième classe

· Un poste d’adjoint technique intercommunal de deuxième classe à temps non complet (cotisation CNRACL).
Depuis 2002, Claudine Quentin, Adjoint technique de 2ème classe à l’Intercom Séverine, est mise à disposition de la Commune laquelle la met à disposition depuis le 1er janvier 2010 du conseil général pour la permanence sociale. Ce chevauchement de mise à disposition étant administrativement ingérable, le centre de gestion a émis un avis favorable à ce que chacune des deux collectivités gère ses emplois à compter du 1er janvier 2011 dans le respect du maintien des acquis de l’agent (grade/échelon/cotisation à la CNRACL). C’est pourquoi il y aurait lieu de créer un emploi d’adjoint technique intercommunal de deuxième classe à temps non complet soit 16.88/35° en vue d’assurer la cantine  à l’école primaire, la garderie du soir à l’école maternelle, le ménage de la permanence sociale et la piscine au mois de juillet.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

· émet un avis favorable à la création, à compter du 1er janvier 2011,  d’un  poste d’adjoint technique intercommunal de deuxième classe à 16.88/35° ;
·  prend acte de la modification du tableau des emplois communaux ;
· Invite Monsieur le Maire à déclarer la vacance d’emploi au centre de gestion  et à poursuivre le recrutement de Madame Quentin.
· Un poste d’adjoint technique de deuxième classe à temps  non complet (cotisation Ircantec).
Depuis le premier octobre, Madame Véronique Lemoine a été nommée sur un emploi occasionnel de 2.5/35° pour assurer la surveillance et l’entretien du gîte communal.  A l’issue de cette période de mise en route, la commission du personnel  a estimé que dans un premier temps cet horaire  peut être validé. De ce fait, il est proposé de nommer Madame Lemoine sur le poste d’adjoint technique créé par délibération du 8 juillet 2010.
c.  – Modification de la durée hebdomadaire du poste d’adjoint technique sur lequel est nommée Madame Béatrice LECOURT
Le 9 novembre dernier, la CAP a donné un avis favorable à l’augmentation de la durée hebdomadaire de service de Madame Béatrice Lecourt qui assure  désormais la cantine de l’école maternelle le midi. De ce fait, la durée hebdomadaire passerait de 11/35 ° à 18.11/35° à compter du 1er janvier 2011.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, donne son accord, à compter du 1er janvier 2011, à l’augmentation de la durée hebdomadaire du poste d’adjoint technique de 2ème classe sur lequel est nommée Madame Lecourt.
d. Proposition du Conseil Général de créer un poste d’adjoint technique de deuxième classe à mi-temps à la cantine du Collège
Depuis le 1er janvier 2010, Mesdames Gondouin et Branger sont détachées au conseil général pour assurer la cantine du collège, les charges de personnel viennent en déduction du montant de la subvention trimestrielle accordée par le conseil général pour la demi-pension du collège.
 Monsieur Baisnée du Conseil Général avait décidé de recruter ces deux agents à  temps plein  et  de se séparer des deux autres agents communaux qui venaient en renfort au moment du service, la compensation étant assurée par les agents travaillant au collège.
Or, suite à la visite sur place d’un référant de cuisine, il semblerait que la création d’un demi-poste supplémentaire s’avérerait nécessaire pour permettre aux agents de travailler dans de meilleures conditions  et d’appliquer toute la réglementation en vigueur. Mais le conseil général souhaiterait que les charges de ce poste soient supportées par la Commune. 
Considérant que ces conditions ne correspondaient pas aux accords entérinés lors du transfert des deux agents à temps complet, Monsieur le Maire a souhaité recueillir l’avis du conseil municipal.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, est défavorable à une prise en charge financière d’un demi-poste supplémentaire.
III  - RENOUVELLEMENT du BAIL de la GENDARMERIE

Le bail de la gendarmerie passé le 29 juillet 2008 pour une durée de 9 ans prévoit une révision triennale du loyer qui doit intervenir le 1er janvier 2011. Suivant l’avis du service France Domaine, en tenant compte de la variation de l’indice INSEE du coût de la construction, le loyer annuel pour la période du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2013 serait porté à 41 240.98 € (contre 39 011.74 € actuellement).

Après en avoir délibéré, le conseil municipal émet un avis favorable aux conditions de révision triennale du bail de la gendarmerie et autorise Monsieur le maire à signer le bail à intervenir.   
IV – MODIFICATION des STATUTS du SIVOM du CANTON de SAINT SEVER


Par délibération en date du 25 octobre 2010, les conseillers syndicaux du Sivom de Saint-Sever ont décidé de prendre la compétence « aménagement et entretien des cours d’eau » sur le bassin amont de la Vire et de ses affluents. Par conséquent, les statuts du SIVOM vont devoir être modifiés après que les conseils municipaux des communes adhérentes aient délibéré sur cette prise de compétence.

Après cet exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal :

·  accepte que le Sivom de Saint-Sever prenne la compétence  aménagement et entretien des cours d’eau sur le Bassin amont de la Vire et ses affluents ;

· Approuve la modification des statuts ;

· Décide d’adhérer à la compétence aménagement et entretien des cours d’eau sur le Bassin Amont de la Vire et de ses affluents.

Par ailleurs, suite à la relance faite par le SIVOM concernant le SIAES (Syndicat intercommunal d’aménagement et d’entretien de la Sienne), le conseil municipal désigne à l’unanimité Monsieur Dominique Cabuil en qualité de délégué.

V -  DECISIONS BUDGETAIRES MODIFICATIVES

Suite à la décision budgétaire modificative du  3 juin dernier, il y a lieu de rapporter, sur le budget du service assainissement, les écritures relatives  aux chapitres 041 en dépenses et en recettes et de les reporter au budget communal. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte la décision modificative ci-après :
· Budget communal – section d’investissement :

Dépenses : - article 131.041 (subventions d’équipement)

 5 934.39 €

Recettes : - article 132.041 (subventions non transférables)

 5 934.39 €.

VI  - PROJETS 2011

1. Salle des fêtes
Le plan local d’urbanisme qui vient d’être approuvé prévoit  un emplacement réservé pour l’implantation d’une nouvelle salle des fêtes mais compte tenu :

· Des difficultés à venir pour la négociation du terrain  tant du côté du propriétaire que de l’exploitant ;

· Des conditions d’aménagement du carrefour imposées par le conseil général ;
· Du coût prévisionnel d’une telle opération (estimée à environ 1 000 000 euros),
la question de poursuivre dans la voie d’une construction neuve se pose.  Ne faudrait-il pas plutôt opter pour la réhabilitation de l’ancienne.

Après en avoir discuté, le conseil municipal souhaite, avant de prendre une décision, obtenir l’avis d’un architecte concernant la réhabilitation de l’existante. 
2. Restauration du retable de la chapelle de l’Ermitage
Les services de la DRAC (direction régionale des Affaires Culturelles) ont rencontré  Dominique Cabuil et  Georges de Coupigny (AVPPS) concernant la restauration  du retable de la chapelle de l’Ermitage. Sa remise en état nécessite une étude  dont le montant est estimé à 2 825 € pris en charge à 50 % par l’Etat et les autres 50 % partagés entre le conseil général et la commune. 
Lors de cette visite, la remise en état de deux sculptures représentant la Vierge à l’Enfant et Joseph a également été évoquée et nécessiterait quant à elle une étude estimée à 2 495 euros. Cependant, les deux sculptures n’étant pas classées, aucune aide ne pourra être obtenue.
Afin de poursuivre l’opération se rapportant au retable, le conseil municipal doit se prononcer sur son éventuelle participation à la réalisation de l’étude soit 706.25 €.

Concernant les travaux, la répartition de la prise en charge serait la même mais la participation communale devrait être couverte par une souscription qui sera mise en place.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par 13 voix sur 14, donne son accord à la prise en charge des 25% de l’étude pour le retable.

3. Effacement des réseaux rue de Vire
Afin de poursuivre le programme d’effacement coordonné entamé depuis plusieurs années, il a été demandé au SDEC Energie d’entreprendre une étude pour la rue de Vire à partir de l’intersection avec la rue de Sept-Frères.
4. Travaux de voirie divers
Monsieur Larcher de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer a été contacté pour faire un état des lieux et  proposer des solutions  pour  la remise en état :

· de  la digue de l’étang du Vieux Château qui a été endommagée par les fortes pluies du début novembre créant un effondrement de la chaussée et nécessitant l’aménagement d’un enrochement. Bien que forestière, les services de l’ONF ont fait savoir leur intention de ne pas participer financièrement et envisagent plutôt de rétrocéder la voirie – des négociations restent en cours ; 
· du chemin de la Faverie où des trous se reforment régulièrement : la mise en place d’un revêtement permettrait une solution définitive ;
· du talus du haut de la rue aux Moines qui est en train de s’effondrer et pour lequel  la construction d’un mur de soutènement est préconisée.
· Du bout de terrain acquis auprès de Monsieur Lesénéchal rue de Sept-Frères. 
Des devis sont en cours d’étude.

VII – PLAN de FORMATION des ELUS

Suite à une enquête qui a été réalisée auprès des élus, le CDFA a établi un bilan des attentes de formation.
Actuellement, deux stages l’un sur le développement durable et l’autre sur l’Analyse des Besoins sociaux ont été programmés.

VIII – SUBVENTIONS DIVERSES


Pour faire suite à plusieurs courriers de demandes de subventions communales, le conseil municipal décide de :
· De ne pas donner suite aux demandes émanant de 

· L’association « Quelle école pour demain ». Il s’agit d’une nouvelle association créée pour réfléchir à l’organisation scolaire de tous les établissements scolaires du canton ;

· Monsieur le Principal du collège du Val de Vire pour la participation de deux élèves de Saint-Sever scolarisés en 4ème à un séjour à la montagne ;
· L’association pour l’édification d’un mémorial des civils et militaires du calvados morts pour la France en Indo – AFN et OPEX ;
· D’attribuer

· Comme chaque année, une subvention de 70 euros par élève domicilié dans la commune à l’association des parents d’élèves du collège Jean Vilar de Saint-Sever pour la classe de découverte de la montagne des élèves de 4ème ;

· Une avance de 1 500 euros à l’U.A. football Saint-Sever qui, en raison de difficultés de trésorerie passagères, sollicite une avance sur le versement de la subvention 2011.

IX  - MANIFESTATIONS DIVERES
· Vendredi 17 décembre 2010 : rencontre avec Monseigneur Boulanger, évêque de Bayeux et Lisieux, à 20 h 15 à la salle des fêtes ; 
· Vendredi 07 janvier 2011 : repas du personnel communal à la cantine primaire ;

· Lundi 24 janvier 2011 : soirée des vœux du Maire aux commerçants, artisans, professions libérales, associations à partir de 19 heures à la salle des fêtes.

X – QUESTIONS DIVERSES

· Renouvellement des conventions de mise à disposition des locaux à l’Intercom Séverine

Les conventions de mises à disposition des locaux de l’école élémentaire et de l’école maternelle étant arrivées à expiration, il y a lieu de procéder à leur renouvellement en tenant compte des modifications apportées pendant la période de validité notamment pour ce qui concerne le chauffage de l’école maternelle.
Après avoir pris connaissance des nouvelles dispositions, le conseil municipal décide du renouvellement des dites conventions et autorise Monsieur le Maire à les signer.

· Gestion de la Pêche à l’Etang du Vieux Château
Comme déjà évoqué, l’Association « la Gaule Séverine » confirme son souhait de prendre en charge la gestion des droits de pêche de l’Etang du Vieux Château et propose la signature d’une convention traduisant les conditions de la mise à disposition, à savoir :

· Mise à disposition gratuite des étangs ;

· Durée de la convention : un an renouvelable ;

· Dénonciation : par courrier deux mois avant la date d’échéance ;

· Conditions : gardiennage et exploitation à la charge et sous la responsabilité de l’Association.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal émet un avis favorable au transfert de la gestion des droits  de pêche à l’étang à la Société de pêche « la Gaule Séverine » et autorise Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir.
· Dénomination des rues
Afin de remédier aux  fréquentes confusions de localisations qui  apparaissent régulièrement entre les noms identiques de rues et de villages  (exemple : la Guertière – Les Broderies), Monsieur le Maire propose de procéder à une remise à plat. Un groupe de travail constitué de  Nadine Giudicelli, Claude Leménorel, Yves Saint, et Jérôme Lebouvier étudiera les changements à apporter.
· Mise en vente des logements Logipays rue Léonard Gille
Une première démarche a été entreprise par Logipays pour  permettre aux  locataires - occupants de la cité Léonard Gille d’acquérir le logement  qu’ils occupent.

Compte tenu des nouvelles dispositions relatives aux possibilités de financement (prêt immobilier primo accédant – prêt à taux zéro – prêt à l’accession sociale - …), une nouvelle relance vient d’être faite. Une réunion d’informations a eu lieu ce lundi mais les éventuels acquéreurs ne se manifestent toujours pas malgré des prix intéressants.
--------
Claude Leménorel rend compte de son voyage à Bruxelles organisé par le Pays du Bessin au Virois. Une quarantaine de personnes y a participé.  Un programme chargé était proposé : visite du Parlement Européen – du Comité des Régions – participation aux débats de la commission européenne  et de diverses instances européennes.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.







Saint-Sever-Calvados, le 9 décembre 2010.









      Le Maire :
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